
Quelles sont les obligations pour la gestion des frais
professionnels ?

Réponse courte

Les obligations de gestion des frais professionnels au Luxembourg imposent à l'employeur de ne rembourser que

les dépenses engagées dans l'intérêt exclusif de l'entreprise, nécessaires à l'activité professionnelle, et dûment

justifiées par des pièces probantes. Le remboursement doit respecter les plafonds légaux ou conventionnels, être

distinctement identifié sur le bulletin de salaire, et ne pas être intégré à la base de calcul des cotisations sociales ni

de l'impôt, sous réserve du respect des conditions légales.

L'égalité de traitement entre salariés doit être garantie, et l'employeur doit assurer la traçabilité et la conservation

des justificatifs. Les bonnes pratiques recommandent de formaliser une politique écrite des frais professionnels,

accessible à tous, précisant les règles, plafonds, exclusions et procédures de validation. Il est conseillé de former les

salariés et managers, de mettre en place un contrôle interne rigoureux, et de solliciter l'avis de l'Administration des

contributions directes en cas de doute.

Définition

Les frais professionnels désignent les dépenses engagées par un salarié dans l'intérêt exclusif de

l'employeur, nécessaires à l'exécution de ses fonctions ou imposées par la nature de son activité professionnelle.

Ces frais sont distincts de la rémunération et ne constituent pas un avantage en nature, à condition qu'ils soient

justifiés, proportionnés et remboursés conformément à la réglementation luxembourgeoise.

Ils couvrent notamment les frais de déplacement, de repas, d'hébergement, de fournitures ou d'utilisation d'outils

professionnels, dès lors qu'ils sont directement liés à l'activité salariée et dûment documentés.

Conditions d’exercice

Pour être reconnus comme frais professionnels, les débours doivent remplir les conditions cumulatives suivantes :
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Condition Exigence

Nécessité Dépense nécessaire à l'exercice de l'activité professionnelle

Intérêt professionnel Lien direct avec l'intérêt de l'entreprise

Justificatifs Pièces probantes (factures, notes de frais détaillées)

Remboursement au réel Ne pas excéder le montant effectivement dépensé

Forfaits admis Indemnités forfaitaires admises par l'ACD ou convention collective

Égalité de traitement Respect entre salariés placés dans une situation comparable

Modalités pratiques

L'employeur doit établir une procédure interne couvrant les aspects suivants :

Élément Modalité

Catégories de frais Déplacements, repas, hébergement, fournitures

Plafonds Montants admis et exclusions éventuelles

Justification Formulaire standardisé et justificatifs originaux

Délais Présentation et remboursement des notes de frais

Remboursement au réel Sur justificatifs, dans la limite des dépenses

Bulletin de salaire Mention distincte sans intégration à l'assiette

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser une politique écrite des frais professionnels, accessible à tous les salariés,

précisant les règles applicables, les plafonds, les exclusions et la procédure de validation. Cette politique doit être

régulièrement actualisée pour tenir compte des évolutions législatives, des circulaires de l'ACD et de la

jurisprudence nationale.

L'employeur doit veiller à la cohérence et à l'équité dans le traitement des demandes de remboursement, en évitant

toute discrimination ou disparité injustifiée. Il est conseillé de former les managers et les salariés à la bonne

application de la politique de frais, notamment sur la distinction entre frais professionnels et dépenses

personnelles.

Un contrôle interne rigoureux doit être mis en place pour vérifier la conformité des notes de frais, la présence des

justificatifs et l'adéquation des montants remboursés. En cas de doute sur la nature d'un frais, il est prudent de

solliciter l'avis de l'ACD ou d'un conseil spécialisé. L'encadrement humain du processus est essentiel pour garantir
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la conformité et la transparence.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et avantages en nature

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination et égalité de traitement

Art. L.261-1 du Code du travail Protection de la vie privée et encadrement humain

Loi du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu et traitement fiscal des remboursements

Circulaire L.I.R. n° 104/2 Modalités de remboursement et plafonds admis

Conventions collectives sectorielles Conformité à la législation fiscale et sociale

Conservez l'ensemble des justificatifs de frais professionnels pendant au moins dix ans, conformément aux obligations de

conservation des documents comptables, afin de pouvoir répondre à toute demande de l'Administration ou en cas de contrôle.

Assurez-vous que la politique de frais professionnels soit communiquée à tous les salariés et que toute modification soit formalisée et

traçable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

